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(54)  Antenne  télescopique  flexible. 

(57)  Antenne  (3)  pour  appareil  radio,  dont  une  première  partie  (10)  est  élastiquement  déformable  et  dont 
une  seconde  partie  (7,  8,  9)  est  constituée  d'un  conducteur  rigide  et  de  longueur  réglable  relié 
électriquement  à  la  première  partie  (10)  de  l'antenne. 
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La  présente  invention  concerne  une  antenne 
flexible. 

Une  telle  antenne  est  utilisée,  par  exemple,  dans 
un  téléphone  sans  fil  afin  de  limiter  les  risques  d'ac- 
cident  corporel,  en  particulier  au  niveau  des  yeux  de 
l'utilisateur  ou  des  personnes  voisines.  L'antenne,  de 
longueur  fixe,  comporte  une  âme  flexible  enrobée 
d'un  matériau  protecteur  souple. 

L'antenne  a  une  longueur  minimale  pour  qu'elle 
ne  gêne  pas  l'utilisateur  et  que  le  risque  d'accident 
subsitant  soit  limité.  Cependant,  l'antenne  flexible 
présente  l'inconvénient  de  ne  pas  convenir  dans  le 
cas  où  l'on  souhaite  pouvoir,  au  besoin,  augmenter  la 
portée  de  transmission.  Il  faut  alors  utiliser  un  autre 
type  d'antenne,  de  longueur  ajustable. 

Les  antennes  connues  de  longueur  ajustable 
sont  en  général  du  type  télescopique,  c'est-à-dire 
comportent  plusieurs  tronçons  tubulaires  coaxiaux 
coulissants.  Comme  une  bonne  continuité  électrique 
doit  être  assurée  d'un  tronçon  au  suivant,  ces  tron- 
çons  sont  rigides  et  glissent  avec  frottement  les  uns 
dans  les  autres.  De  ce  fait,  les  antennes  télescopi- 
ques  connues  présentent  l'inconvénient  de  ne  pas  li- 
miter  le  risque  d'accident  corporel. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  les  inconvé- 
nients  de  l'un  et  l'autre  de  ces  types  d'antenne. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  concerne  une 
antenne  pour  appareil  radio,  dont  une  première  partie 
est  élastiquement  déformable  et  dont  une  seconde 
partie  est  constituée  d'un  conducteur  rigide  et  de  lon- 
gueur  réglable  relié  électriquement  à  la  première  par- 
tie  de  l'antenne. 

Ainsi,  la  longueur  de  l'antenne  peut  être  ajustée, 
tout  en  ayant  une  élasticité  permettant  d'éviter  les  ac- 
cidents. 

Avantageusement  la  première  partie  élastique- 
ment  déformable  s'étend  jusqu'à  l'extrémité  libre  de 
l'antenne,  ce  qui  réduit  l'inertie  de  la  partie  d'antenne 
qui  peut  être  déformée  en  cas  de  contact. 

Avantageusement  encore,  ladite  première  partie 
élastiquement  déformable  comporte  un  conducteur 
élastiquement  déformable. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  suivante  de  la  forme  de  réalisation  préfé- 
rée  de  l'antenne  de  l'invention  en  référence  au  dessin 
annexé,  sur  lequel  : 

-  la  figure  1  représente  schématiquement  un 
combiné  téléphonique  portatif  équipé  de  l'an- 
tenne  de  l'invention  et 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  profil  de  l'antenne. 
On  notera  d'emblée  que  le  combiné  portatif  qui 

va  être  décrit  n'est  qu'un  exemple  d'application  de 
l'invention.  En  outre,  si  l'antenne  de  l'invention  s'ap- 
plique  avantageusement  à  un  appareil  portable,  mais 
non  exclusivement,  encore  faut-il  distinguer  le  carac- 
tère  portable  du  caractère  portatif.  Un  appareil  porta- 
tif  est  un  appareil  qui  est  déplacé  systématiquement 
en  cas  de  fonctionnement  alors  qu'un  appareil  porta- 

ble  ne  l'est  pas  systématiquement.  Il  peut  être  dispo- 
sé  en  un  endroit  mais  être  aussi  déplacé  facilement 
vers  un  autre  endroit. 

Un  circuit  1  d'adaptation  d'antenne  du  combiné 
5  téléphonique  portatif  2  est  relié,  d'un  côté,  à  une  an- 

tenne  3  et,  de  l'autre  côté,  à  la  sortie  d'un  émetteur  4 
ainsi  qu'à  l'entrée  d'un  récepteur  5. 

L'antenne  3  comporte  un  pied  conducteur  6,  ici 
monté  articulé  sur  le  combiné  téléphonique  2,  électri- 

10  quement  isolé.  Le  pied  6  est  solidaire  d'une  extrémité 
d'un  premier  élément  tubulaire  conducteur  7  entou- 
rant,  à  l'état  replié  de  l'antenne  3,  un  deuxième  élé- 
ment  tubulaire  conducteur  8,  et  monté  mobile  axiale- 
ment  à  frottement  doux  dans  l'élément  7  pour  faire 

15  saillie  à  l'extrémité  de  cet  élément  7  opposée  au  pied 
6.  Un  troisième  élément  tubulaire  9  est  de  même 
monté  coulissant  à  frottement  doux  dans  le  deuxième 
élément  8. 

Le  troisième  élément  tubulaire  9  se  prolonge,  du 
20  côté  opposé  au  pied  6,  par  un  ressort  à  boudin  mé- 

tallique  1  0,  coaxial,  emmanché  à  force  dans  l'élément 
tubulaire  9  et  en  contact  électrique  avec  lui.  Un  revê- 
tement  élastomère  protecteur  1  1  enrobe  le  ressort  1  0. 

Les  éléments  tubulaires  7,  8  et  9  forment  ainsi 
25  une  antenne  télescopique  terminée  par  une  partie 

d'antenne  flexible. 
On  remarquera  que  les  propriétés  de  l'antenne 

seraient  conservées  si  la  partie  flexible  11  était 
comprise  entre  deux  des  parties  rigides  7-9,  ou  même 

30  était  reliée  au  pied  de  l'antenne. 
De  même,  le  ressort  1  0  sert  à  la  fois  d'antenne  et 

de  pièce  de  rappel  élastique,  mais  il  pourrait,  à  la  pla- 
ce,  y  avoir  un  élément  faisant  ressort,  comme  par 
exemple  le  revêtement  élastomère,  et  un  élément 

35  conducteur  souple  mais  non  élastique. 
Le  circuit  d'adaptation  1  comporte  ici  un  élément 

réglable  12  d'accord  d'antenne,  contrôlé  par  un  dé- 
tecteur  1  3  sensible  à  la  longueur  de  l'antenne,  et  relié 
au  pied  6,  permettant  de  compenser  les  variations 

40  des  caractéristiques  électriques  de  l'antenne  3  en 
fonction  de  sa  longueur  effective. 

On  comprendra  qu'il  pourrait  être  prévu,  inverse- 
ment,  d'adapter,  à  partir  d'un  signal  de  réglage  repré- 
sentatif  de  l'impédance  de  l'antenne  3,  les  caractéris- 

as  tiques  des  circuits,  non  représentés,  reliés  à  l'anten- 
ne  3,  les  variations  de  caractéristiques  électriques  de 
cette  dernière  n'étant  alors  pas  compensées,  ou  ne 
l'étant  que  partiellement. 

50 
Revendications 

1.  Antenne  (3)  pourappareil  radio,  dont  une  premiè- 
re  partie  (10)  est  élastiquement  déformable  et 

55  dont  une  seconde  partie  (7,  8,  9)  est  constituée 
d'un  conducteur  rigide  et  de  longueur  réglable  re- 
lié  électriquement  à  la  première  partie  (10)  de 
l'antenne. 
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2.  Antenne  selon  la  revendication  1  ,  dans  laquelle  la 
première  partie  (10)  élastiquement  déformable 
s'étend  jusqu'à  l'extrémité  libre  de  l'antenne. 

3.  Antenne  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  5 
dans  laquelle  ladite  première  partie  (10)  élasti- 
quement  déformable  comporte  un  conducteur 
(10)  élastiquement  déformable. 

4.  Antenne  selon  la  revendication  3,  dans  laquelle  10 
ledit  conducteur  (10)  élastiquement  déformable 
est  enrobé  d'un  matériau  souple  de  protection 
(11)  . 

5.  Antenne  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  15 
dans  laquelle  la  deuxième  partie  (7,  8,  9)  d'anten- 
ne  de  longueur  réglable  comporte  des  éléments 
tubulaires  télescopiques. 
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